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Retrouvez toute notre actualité : 

En cliquant sur : htpp://www.fo-prefectures.com 

Nous restons joignables en un « clic » : fo-prefectures@interieur.gouv.fr 

POUR CONSULTER NOTRE SITE DEPUIS VOTRE PORTABLE :  

Nous avons développé un site internet plus intuitif pour vos smartphones ! 

https://www.fo-prefectures.com/mobile/ 

LES PROCHAINES RÉUNIONS NATIONALES :  

 6 mars CCP 

 11 mars CSAR 

 12 mars FS MI 

Depuis le 1er janvier 2024, la Prestation Interministérielle de restauration a 

été réévaluée à 1,47€ contre 1,39€ en 2023. Toutefois, malgré les         

nouvelles grilles indiciaires 2024, pour votre information l'indice plafond de 

référence pour l’attribution de la PIM est toujours l'indice brut 638 avec pour 

indice majoré 539.  

Selon les instructions de la DRH MI, les résultats      

devaient normalement être diffusés fin février 2024… 

selon nos sources, comme l’année dernière…           

Ces résultats seraient reportés vers mi mars !!!  

Notre syndicat juge anormal ce non respect de    

calendrier vis-à-vis des personnels. 

Campagne avancement 2024 de la filière administrative :  

Comme à l'arrivée du télétravail au MI au moment du COVID, il convient de se poser et d’avoir 
une réflexion globale sur la semaine de 4 jours. Si certains y voient tous les avantages,        
toutefois, il est important de bien peser le pour et le contre et les conséquences en termes   
d'organisation du travail, d'égalité et de droits. 

Depuis la crise sanitaire nombre de collègues s’interrogent sur la place du travail dans 
nos vies respectives. Si la semaine de 4 jours peut sembler répondre partiellement à ce 
besoin de retrouver du sens dans nos parcours professionnels, elle doit néanmoins être    réflé-
chie, posée dans un cadre large du temps de travail, de son organisation mais aussi des condi-
tions de travail sans oublier l’exercice de nos missions au service du public.  

Notre syndicat reviendra sur ce sujet dès que des éléments seront connus sur les modalités de 
la semaine de 4 jours lors des prochains CSA de réseau des préfectures et des SGCD (le 
nombre d’heures, la suppression des jours RTT.…). 

 12 mars CAPN IST 

 14 mars CAPN adjoint 

 25 mars plan égalité diversité  
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